LA RELATION BOURGOGNE ANGEL / CREATEUR

I – « AVANT »    DOSSIER CREATEUR

a/  DE L’IDEE AU BUSINESS PLAN


6 semaines


b/  DU BUSINESS PLAN AU PROJET COMMUN


+ 6 à 8 semaines 

· Evaluation réciproque - Complémentarités 

· Objectifs communs : BUSINESS PLAN, Investissements, Espérance de résultat

· Autres financements

II – « PENDANT »    LA NEGOCIATION



-    2 à 4 semaines



-    DECISION DU OU DES BUSINESS ANGEL :

Qui fera quoi ? Quand ? Comment ? Avec quels montants investis et quel retour ? 



-    Le pacte d’actionnaires



-    Les autres Business Angels



-    Le planning de souscription

III – « APRES »    3 à 5 ans

· Rôles respectifs (management, conseil d’administration)

· Information des dirigeants aux actionnaires

· Augmentation du capital

· Dividendes

· Conditions de sortie, dissolution, cession d’actions

· Plus values espérées

· Préparation de la phase suivante : phase de développement de l’entreprise, avec d’autres actionnaires, des capitaux risqueurs institutionnels, la bourse…

